Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 20
Référence :
E-SCGM-20, Notes sténographiques du 7 juin 2006, volume 10, page 39
Demande :
« Préciser comment les clients sont informés actuellement de l'interdiction de compensation (demandé par UMQ) »
Réponse :
L’opération de la compensation n’est généralement pas une pratique des clients de SCGM. 

Compte tenu de cette réalité, SCGM n’informe habituellement pas ses clients de cette interdiction, à moins que la question ne survienne au cours de la relation commerciale. 

SCGM propose de l’indiquer à même ses conditions de service dans le souci de faire de ces conditions un document de référence clair et complet pour le client. La pratique demeure cependant la même que celle ayant cours chez SCGM depuis plusieurs années, conformément aux us et coutumes en matière commerciale, de manière à éviter de devoir imposer des suppléments de recouvrement à un client qui aurait opéré compensation.
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